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Le transport adapté à Sherbrooke
Paru vendredi 30 septembre 2005 dans La Tribune
La Tribune (Sherbrooke, Qc)
Actualités, vendredi 30 septembre 2005, p. A3 

Est-ce trop en demander? 

Goupil, Mario 

"Je me bats de tout bord tout côté et je suis comme tannée. C'est difficile. Il y a des fois que je me dis qu'on aurait dû me laisser mourir en 2001 quand j'étais dans le coma à l'hôpital..." 

Ginette Gagnon broie du noir. Ses propos en témoignent. Elle avait demandé que j'aille lui rendre visite. Le contraire n'aurait pas été possible de toute façon. Confinée depuis toujours à son fauteuil roulant, elle doit adresser une demande une semaine à l'avance à la Société de transport de Sherbrooke quand elle veut faire une sortie. C'est le lot des personnes handicapées à Sherbrooke. 

Que Ginette Gagnon habite en solitaire le même appartement depuis 15 ans, à son âge _ qu'elle ne veut pas que je dévoile _, ça tient presque du miracle tellement la paralysie cérébrale l'a diminuée physiquement. 

Je connais cette femme depuis l'an 2000. Je vous ai parlé d'elle une première fois lorsqu'elle dirigeait une boutique d'artisanat opérée exclusivement par des personnes handicapées au centre-ville de Sherbrooke. Faute de clientèle, la boutique a fini par fermer ses portes et Ginette Gagnon a perdu le seul plaisir que lui apportait la vie. 

Depuis, elle a fini par se trouver une autre passion, dont je vous ai déjà parlé également: l'ordinateur. Elle s'est même inscrite, pour une deuxième année d'affilée, à des cours en informatique à l'école Saint-Michel de Sherbrooke. Elle rencontre toutefois un problème. Un gros problème. 

En effet, Ginette Gagnon ne peut suivre le cours d'informatique comme tous les élèves de sa classe parce que l'autobus du Service de transport adapté de la Société de transport de Sherbrooke ne la conduit pas à temps à l'école, le mardi matin, Elle arrive donc en classe alors que le cours est amorcé depuis une trentaine de minutes déjà. 

"J'ai un seul cours par semaine. Il commence à 9 h 00 et on vient me chercher seulement à 9 h 10 à mon appartement pour m'y conduire. Par conséquent, je dérange la classe et tout le monde me regarde quand j'arrive. Ça me gêne. Le professeur m'en a parlé et il faudrait faire quelque chose", dénonce-t-elle. 

Mme Gagnon s'est évidemment plainte à qui de droit à la STS. 

"On m'a dit qu'on aurait une place pour moi à 8 h 30 le... mercredi matin. Par deux fois on m'a offert cela alors que mon cours a lieu le mardi matin. Je ne les trouve pas très intelligents de m'offrir cela. Le transport adapté est plus malade que l'on pense", mentionne-t-elle. 

Ce que Mme Gagnon souhaite, c'est l'ajout d'un mini-bus supplémentaire aux heures de pointe, particulièrement le matin. À ses yeux, il ne fait aucun doute que la demande le justifie puisque le nombre d'usagers du transport adapté augmente continuellement. À la STS, on lui répond toutefois qu'on ne peut rien faire... 

Depuis peu, la Société de transport de Sherbrooke offre le transport gratuit aux étudiants de l'Université de Sherbrooke. Ginette Gagnon n'en demande pas tant, elle qui paie pour sa carte mensuelle de transport. Tout ce qu'elle souhaite, ce sont des heures adéquates de transport pour les personnes handicapées, et donc qu'on la conduise à l'heure à son cours d'informatique. 

Est-ce vraiment trop demander? 

À propos du Doc 

Jeff Fillion, Gilles Proulx ou Pierre Mailloux, c'est du pareil au même à mes yeux. C'est brasser pour brasser. Brasser pour se rendre intéressant. Brasser pour gagner sa vie. 

Pierre Mailloux l'a dit: il tiendrait encore les mêmes propos "pour le même cachet". Il est là pour donner un show et il est sûrement fort bien rémunéré pour cela. C'est quand le spectacle devient indécent que les choses se compliquent toujours. 

Fillion et Proulx ont été mis hors d'état de nuire, ou presque. Mailloux devrait suivre dans peu de temps. Comme les deux autres avant lui, il se sera sorti lui-même des ondes. Comme dans le cas des deux autres, ce ne sera pas une grosse perte non plus. 

mgoupil@latribune.qc.ca 

Catégorie : Actualités
Sujet(s) uniforme(s) : Transports en commun; Personnes handicapées
Taille : Moyen, 485 mots 

(c) 2005 La Tribune (Sherbrooke, Qc). Tous droits réservés. 

Doc. : news·20050930·TB·0008
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Projet de loi 86 
Cette fin de semaine, le Canal  de l’Assemblée national rediffuse les travaux de la Commission de la culture étudiant le projet de loi 86. On y revoir, entre autre, l’intervention de la Confédération des organismes de personnes handicapées du Québec qui a eu lieu mercredi dernier.
Commission de la culture ; consultation générale sur le projet de loi 86

Rediffusion de la séance du 28 septembre 2005

Canal de l’Assemblée nationale

Samedi 1er octobre 2005

De 15h30 à 18h

[Retour aux manchettes]
Logements adaptés à Magog

Paru vendredi 30 septembre 2005 sur Cyberpresse/La Tribune
Le vendredi 30 septembre 2005

à Magog

15 logements pour handicapés voient le jour

Jean-François Gagnon

La Tribune

Magog

Une quinzaine de logements spécialement adaptés pour les personnes handicapées, regroupés sous l'appellation Résidences Gravel et Viens, ont vu le jour à Magog.

Un total de 1,5 million $ a été nécessaire à la construction de ces logements. L'argent est provenu de la Société d'habitation du Québec, de la Société Canadienne d'hypothèque et de logement ainsi que d'une série de partenaires locaux.

L'ensemble des locataires des lieux auront par ailleurs la possibilité de bénéficier du programme Supplément au loyer, qui a pour objectif d'aider les personnes à faible revenu qui devraient défrayer plus de 25 pour cent de leur revenu pour se loger.

C'est dans le cadre des efforts déployés par le gouvernement du Québec pour doter la province de 18 600 logements sociaux, communautaires et privés que s'inscrit l'initiative magogoise.

Présent à l'inauguration des logements à Magog, le député d'Orford, Pierre Reid, souligne le remarquable dynamise des gens qui ont donné forme au projet magogois. "Leurs efforts ont inspiré d'autres groupes ailleurs au Québec", note-t-il.

[Retour aux manchettes]
Un traitement contre l’arthrite rhumatoïde
Paru vendredi 30 septembre 2005 sur le site CHLT/TVA/Sherbrooke
Arthrite rhumatoïde  

 Un traitement prometteur

Un espoir de plus en plus grand pour les personnes qui souffrent d'arthrite rhumatoïde, la forme la plus agressive. 

Un nouveau traitement est en voie de transformer littéralement la vie de ceux et celles qui ne répondaient pas bien aux traitements conventionnels. Il réussit là où les anti-inflammatoires et la cortisone avaient échoué. 

L'arthrite rhumatoïde peut détruire une vie en moins de trois ans. L'enfer de Diane Clément a duré 10 ans : « Je ne fonctionnais pas. C'est mon ami qui m'habillait le matin, c'est lui qui préparait les repas. C'est lui qui ouvrait les pommes de salle de bain. Avant la Remicade, je ne fonctionnais presque plus. » 

Denis Beaudoin l'a rencontrée...

[Retour aux manchettes]
Traitement expérimental en autisme
Paru vendredi 30 septembre 2005 dans Le Figaro
HANDICAP Importée des Etats-Unis et expérimentée en France depuis un an, cette approche éducative a désormais son école à Paris : la Futuroschool 

Une méthode nouvelle révolutionne la prise en charge des enfants autistes 

La France compterait 100 000 autistes, dont 25% sont des enfants. Un chiffre qui sous-estimerait la réalité car beaucoup d'autistes ne sont pas diagnostiqués. Seule certitude : la prise en charge de cette maladie neurobiologique est largement insuffisante en France, à la fois en terme de capacité d'accueil et de qualité de la prise en charge. D'où l'idée de M'Hammed Sajidi, président de l'association Léa pour Samy-La Voix de l'enfant autiste et lui-même père d'un enfant autiste, d'ouvrir à Paris une école d'un genre nouveau. La Futuroschool, dont les méthodes éducatives sont importées des Etats-Unis et déjà expérimentées en France, s'apprête à ouvrir ses portes à Paris. 

«Futuroschool». Ce sera son nom, un nom plein d'espoir pour leur dessiner un avenir. Ce sera aussi une première pour la cause des enfants autistes. Une école pas comme les autres pour qu'ils puissent vivre comme tout un chacun, du moins le plus possible. Pour qu'on arrête de les maintenir au sein d'infrastructures fermées au monde, eux qui, par structure précisément, souffrent déjà d'isolement.

Entièrement adaptée à leurs besoins, cette école, dont la méthode éducative venue des États-Unis est expérimentée depuis un an avec succès (*), va enfin ouvrir une classe en dur. Mais sans cloisons, car le principe fondamental de la Futuroschool, qui s'installe dans le XIe arrondissement de Paris, est d'ouvrir les enfants autistes au monde «ordinaire». Un projet pour répondre à la carence du dispositif français qui ne laisse de choix que l'hôpital de jour ou l'institution, parfois quelques services médico-sociaux à domicile ou bien des classes d'intégration en milieu scolaire, dans tous les cas avec des places comptées.

À la Futuroschool, sur 40 heures de prise en charge par semaine, les enfants auront cinq heures de présence dans les locaux pour travailler avec un psychologue, tout le reste étant consacré à l'accompagnement individuel à l'extérieur : à domicile, à l'école ordinaire s'il est scolarisé, dans les loisirs, les magasins, etc. Le but est de favoriser son autonomie avec «un comportement généralisé», et donc son intégration dans la société. Les huit enfants de 3 à 14 ans qui s'apprêtent à faire leur rentrée à la Futuroschool seront entourés de deux psychologues et huit auxiliaires de vie.

«C'est à la fois une unité d'évaluation, de prise en charge et de guidance parentale», définit M'Hammed Sajidi, son fondateur. Père d'un enfant autiste et président de l'association Léa pour Samy-La Voix de l'enfant autiste, il s'est battu pour monter cette école afin d'arrêter «le sacrifice de ces enfants qui, contre les idées reçues, peuvent devenir autonomes s'ils sont diagnostiqués tôt et pris en charge avec des outils éducatifs.» Et de marteler : «Il n'y a pas de fatalité. Mais il faut commencer par admettre que l'autisme n'est pas du ressort de la psychiatrie. C'est une maladie neurobiologique.» Selon lui, la France serait une exception.

L'acteur Francis Perrin, père d'un enfant autiste de trois ans et demi, ne décolère pas lui aussi : «On bourre ces enfants de médicaments et on les laisse végéter des heures durant devant de la pâte à modeler !» Il dit ne devoir l'évolution de son petit Louis qu'à lui-même «et en aucun cas aux institutions». Le garçonnet, qui bénéficie de la méthode éducative de la Futuroschool depuis un an, va faire sa rentrée dans l'école du XIe arrondissement. «Avant cette méthode, Louis ne réagissait à rien, avait des crises et était en retard sur tout, se souvient Francis Perrin. Aujourd'hui, il connaît son alphabet par coeur, sait compter jusqu'à 10, s'épanouit et écoute Mozart.»

Ne reste plus qu'à convaincre l'État, absent pour l'heure du projet Futuroschool. Seules deux fondations de groupes privés (France Telecom et les Caisses d'Épargne) ont répondu à l'appel. Les parents, eux, participeront à hauteur de 500 euros par mois. Ce qui ne suffira pas à couvrir les frais de fonctionnement...

* Applied behavior analysis (ABA)

[Retour aux manchettes]
Le suicide assisté devant la cour suprême des États-Unis
Paru vendredi 30 septembre 2005 sur PRWEB.COM
Disability Rights Groups to Rally Against Assisted Suicide 

 Download this press release as an Adobe PDF document.

Disability activists and advocates will be meeting and speaking in front of the Supreme Court on October 5, at 9:00 am. The court will be hearing oral arguments in its first assisted suicide case since 1997. The case, Gonzales v. Oregon, case No. 04-623, is the federal government’s challenge to Oregon’s assisted suicide law. Disability rights activists decry the discriminatory treatment of suicidal ill, old and disabled people. A Friend Of The Court brief in support of Gonzales was filed on behalf of the following disability organizations: Not Dead Yet, ADAPT, Center on Disability Studies, Law and Human Policy at Syracuse University, Center for Self-Determination, Hospice Patients Alliance, Mouth Magazine/Freedom Clearinghouse, National Council on Independent Living, National Spinal Cord Injury Association, Self-Advocates Becoming Empowered, TASH and the World Institute on Disability.

(PRWEB) September 30, 2005 -- Disability activists and advocates will be meeting and speaking in front of the Supreme Court on October 5, at 9:00 am. The court will be hearing oral arguments in its first assisted suicide case since 1997. The case, Gonzales v. Oregon, case No. 04-623, is the federal government’s challenge to Oregon’s assisted suicide law.

A Friend Of The Court brief in support of Gonzales was filed on behalf of the following disability organizations: Not Dead Yet, ADAPT, Center on Disability Studies, Law and Human Policy at Syracuse University, Center for Self-Determination, Hospice Patients Alliance, Mouth Magazine/Freedom Clearinghouse, National Council on Independent Living, National Spinal Cord Injury Association, Self-Advocates Becoming Empowered, TASH and the World Institute on Disability.

Assisted suicide and disability – intimately linked.

Many people who favor legalization of assisted suicide object to the involvement of disability rights organizations in the public debate. After all, they say, assisted suicide is about terminal illness, not disability.

The disability experience is that people who are labeled "terminal," based on a medical prediction that they will die within six months, are -- or almost inevitably will become -- disabled. Furthermore, virtually all "end-of-life care" issues -- access to competent health care, adequate pain relief, in-home personal care and flexible, consumer-responsive supports, peer counseling, family support -- have been disability rights issues for decades. 

In fact, although intractable pain has often been given as the primary reason for enacting assisted suicide laws, the reasons doctors actually report for issuing lethal prescriptions are the patient's "loss of autonomy" and "feelings of being a burden." These feelings arise when a person acquires physical impairments that necessitate relying on other people for help in tasks and activities formerly carried out alone. Studies of attitudes of terminally ill people toward assisted suicide and euthanasia confirm that interest in physician-assisted suicide appeared to be more a function of psychological distress and social factors than physical factors.

It should be noted that suicide, as a solitary act, is not illegal in any state. Disability concerns are focused on the systemic implications of adding assisted suicide to the list of "medical treatment options" available to seriously ill and disabled people. 

Diane Coleman, president and founder of Not Dead Yet, a national disability rights group founded in 1996, sums it up this way: “If the values of liberty really dictate that society legalizes assisted suicide, then legalize it for everyone who asks for it, not just the devalued old, ill and disabled. Otherwise, what looks like freedom is really only discrimination.” 

For more information: 

Diane Coleman, Stephen Drake

708-209-1500, exts. 11 & 29

708-420-0539 (cell)

On the web: http://www.notdeadyet.org

###

[Retour aux manchettes]
Turquie ; électrochocs sans anesthésie
Pour voir le rapport complet 

http://www.mdri.org/projects/turkey/turkey%20final%209-26-05.pdf 
Paru vendredi 30 septembre 2005 dans The New York Times
September 30, 2005

Turkey's Disabled 

The treatment of the mentally disabled has fundamentally changed in recent years. The awareness that people with mental retardation or psychiatric diseases can thrive with the proper therapy and attention has led doctors to abandon huge institutions and give patients care in their communities, living with or near their families. Electric shock therapy is now used only in certain cases, with anesthesia.

But these reforms have bypassed Turkey, says a new report by Mental Disability Rights International, a Washington-based group that studies the treatment of the mentally disabled. The group convincingly documents, with heartbreaking photos and video, practices that it calls "torture."

Turkey's psychiatric system, the group found, makes widespread and indiscriminate use of unmodified electric shock therapy - electroshock that is administered without muscle relaxants or anesthesia. Such therapy is frightening, painful and dangerous. Electroshock therapy can be useful against some mental diseases, but Turkey uses it on nearly a third of its patients with acute mental disorders , including children. The group quoted the director of the electroconvulsive therapy center at one hospital as saying the therapy is effective only without anesthesia because patients need to feel "punished."

Turkey should immediately ban unmodified electric shock therapy and limit the use of modified therapy to cases in which it is medically indicated. It should never be used as a first resort, and never on children. 

It will be more difficult to reform the country's practice of warehousing retarded or mentally ill children. Investigators found giant buildings - supposedly rehabilitation centers - filled with children confined to their cribs or living in total inactivity. When children begin the self-destructive behaviors that are a product of such boredom and abandonment, staff members tape plastic bottles over their hands so the children cannot use them. The staff in one institution told investigators that children who cannot feed themselves are left to starve to death.

How can such medieval practices thrive in a modern country? One reason is that these institutions are virtually hidden. In addition, Turkey lacks a widespread culture of rights, and its citizens do not often challenge the practices of a state that has at times given them good reasons for fear.

Some in Turkey's establishment have complained that the report was released just before Turkey was to begin formal talks to move toward joining the European Union. But the talks are an opportunity for European mental health experts to work with Turkey on meeting deadlines for progress.
[Retour aux manchettes]
Atoutcap pour un travail à temps partiel
Paru samedi 24 septembre 2005 dans L’info-Nord
Atoutcap 

Handicapés à temps partiel 

Luc Proulx  

(Photo Yves Déry)

 Dans l’ordre habituel, nous reconnaissons Roxanne Daudelin, Louis Courteau, le coordonnateur Daniel Denault, Lisette Vallée, de Ressources humaines Canada, Vincent Gaudreau et Pierre Grenier, tous membres participants d'Atoutcap.  

Que ce soit par accident ou conséquemment à une maladie, un handicap physique ou sensoriel s’avère toujours une diminution à vie. La relation entre le fait d’être handicapé et à temps partiel, dans le titre qui vous a attiré dans ce texte, fait référence au travail que ces personnes frappées par un mauvais sort pourraient effectuer, mais qui leur est systématiquement refusé. Un organisme s’évertue pourtant à leur ouvrir les portes des entreprises, il s’agit de Atoutcap.

L’organisme rosemèrois qui loge au 400, chemin de la Grande-Côte dans la réalité et au www.atoutcap.ca dans le virtuel se fait fort d’une liste de 105 inscriptions de personnes qui ont des limitations physiques ou sensorielles les empêchant de gagner leur croute à temps complet, mais qui pourraient cependant occuper un poste à temps partiel, dans la mesure de leurs compétences ainsi que de leur autonomie. Mais la chose est loin d’être facile. Après une année de travail de représentation auprès du patronat régional et ses organismes associés, Atoutcap compte aujourd’hui 344 entreprises inscrites à son répertoire, mais il appert que le jumelage soit laborieux, d’où la nécessité d’améliorer les processus d’intégration.

Ainsi donc, un sondage révèle la cruelle réalité d’un arrimage inconsistant, puisque seulement 10 % des entreprises voyaient des avantages à engager une personne avec des limitations physiques. Le pire étant que ce pourcentage chute à 7 % après avoir tenté l’expérience. Comment mieux dire que les milieux de travail excluent systématiquement quiconque présente une différence qui gêne l’autonomie, comme la disponibilité? Ce constat «inquiétant», aux dires des tenants de l’organisme, nous ramène donc au slogan de Atoutcap: Ne jamais abandonner.

Les postes sont pourtant là, puisque la moitié des entreprises offrent du travail en marge de leurs emplois réguliers: pour des pigistes, des contractuels et des travailleurs autonomes de tout acabit, des emplois comme ceux convoités par les membres d'Atoutcap. Mais ces derniers ne baissent pas les bras, face à cette réticence à leur égard de la part des employeurs. Ils se sont donc constitués en réseau pour briser l’isolement d’une part, mais aussi afin d’explorer des pistes de solution à cette intégration qui achoppe trop souvent. Alors, si vous êtes dans cette situation, qu’un handicap vous empêche de travailler à temps complet, mais que vos compétences et vos disponibilités demeurent, alors Atoutcap attend de vos nouvelles. Vous connaissez l’adresse à Rosemère comme sur Internet, mais vous pouvez aussi composer le 971-1067 pour joindre les membres gestionnaires de l’organisme.

Sachez aussi que ce sondage démontre que le bouche à oreille demeure le mode de recrutement le plus utilisé par les employeurs, après les petites annonces, ce qui confirme l’utilité de joindre un tel groupe pour peut-être dégoter une place à sa mesure, en milieu de travail. Les travailleurs et travailleuses handicapés par une ataxie, la dystrophie ou des lésions accidentelles gardent une valeur commerciale. Saurons-nous l’utiliser?

Source: NORD-INFO

24 septembre 2005

[Retour aux manchettes]
Jean-Yves Vigneault, golfeur ayant une déficience visuelle et auditive
Paru mercredi 28 septembre 2005 dans L’écho du nord, Saint-Jérôme
Aveugle, sourd et champion golfeur 

Par Yolande Brasset 

Jean-Yves Vigneault est sourd, presque aveugle et a des problèmes d'équilibre. Sa moyenne au golf est de 83, de quoi rendre jaloux d'excellents golfeurs qui rêvent de briser le 100. 

Cet ancien joueur de hockey de la ligue junior majeur du Québec, originaire des Iles-de-la-Madeleine et résidant de Saint-Sauveur, ne se laisse pas freiner par ses handicaps. Il a été couronné, l'an dernier, champion canadien chez les golfeurs handicapés visuels et est parmi les sept meilleurs au monde dans sa catégorie. 

L'an prochain, il aura la chance de jouer devant les siens, à l'Estérel, où seront réunis les meilleurs golfeurs handicapés visuels du monde. Ils seront une quarantaine, dont plus de la moitié venant du Canada. 

Ne pas baisser les bras 

Jean-Yves Vigneault travaillait chez Seagram quand il a appris, en 1993, qu'il souffrait de rétinite pigmentaire, une maladie dégénérative. Sa vision n'est plus que de 5 %. Comme s'il regardait à travers une paille. M. Vigneault sait que d'ici quelques années, il sera dans la noirceur la plus complète. 

Cet excellent golfeur souffre également du Syndrome Hocher, ce qui explique sa surdité, compensée par une prothèse auditive, et ses problèmes d'équilibre. 

«Il ne faut pas lâcher, même quand je ne verrai plus, je vais continuer à jouer au golf. Je ne pense pas à l'avenir, je vis au jour le jour et j'apprécie pouvoir jouer au golf et voyager autour du monde pour pratiquer mon sport favori», a-t-il confié au journal, quelques minutes avant de frapper solidement la balle. 

Jean-Yves Vigneault encourage un jeune golfeur de Sainte-Agathe, Marc-Alexandre, qui commence à joueur au golf bien qu'il soit complètement aveugle. Il est également porte-parole de Mira qui lui a fourni un chien l'an dernier. Ozzy, un labernois, le suit sur tous les terrains de golf, sauf quand il est à l'étranger. 

Visualiser ses coups 

Le secret pour un golfeur qui ne voit pas la balle, c'est de visualiser ses coups, comme font les professionnels. «À chaque fois que je frappe la balle, je sais à peu près où elle va. J'ai cependant besoin de quelqu'un pour me guider vers elle et me dire vers quelle direction frapper.» 

«Jouer avec lui, c'est un charme, il est gentil et a un très grand sens de l'humour. C'est un très bon golfeur», nous a avoué Lise Saint-Laurent rencontrée au club de golf de Val-Morin par un beau matin de septembre. 

Jean-Yves Vigneault c'est pour beaucoup de gens un exemple à suivre. C'est un homme de courage qui ne se met pas de limite, même si la vie s'en charge pour lui. 
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À Victoriaville : un nouveau taxi adapté

Paru jeudi 29 septembre 2005 sur le site de L’Union
ACTUALITéS 

Enfin, un Taxi adapté à Victo

Même Rouli-Bus s’en réjouit  

Réjean Lemire au volant de sa fourgonnette adaptée. 

Hélène Ruel

ruelh@transcontinental.ca

Article mis en ligne le: 29.09.2005

Depuis près d’une semaine, la flotte de Taxi Vétéran de Victoriaville compte un 31e véhicule, une fourgonnette adaptée pour les personnes handicapées.

Chez Taxi Vétéran, on caressait ce projet depuis près de cinq ans… sans jamais pouvoir le concrétiser.

Le taxi adapté est la propriété de Réjean Lemire, chauffeur chez Vétéran depuis six ans.

M. Lemire a pu faire adapter sa fourgonnette Chevrolet Uplander 2005 dans un garage spécialisé de Québec grâce à une subvention de 19 000 $ du ministère des Transports.

Il a fallu six semaines pour surbaisser de dix pouces le plancher du véhicule, le recouvrir d’un revêtement antidérapant, fixer des rails et des attaches pour immobiliser les roues des fauteuils roulants. Évidemment, il fallait aussi doter la fourgonnette d’une rampe d’accès et la débarrasser de la banquette du passager à l’avant.

Tant et si bien que trois personnes en fauteuil roulant peuvent prendre place dans un véhicule qui, habituellement, peut transporter jusqu’à sept passagers.

Un taxi de plus!

«C’est un taxi de plus à Victoriaville!», se réjouit le conseiller municipal Michel Allard, président de Rouli-Bus, organisme communautaire desservant la plupart des municipalités de la MRC d’Arthabaska.

Parce que loin de faire la concurrence à Rouli-Bus, le Taxi adapté le «soulagera» en quelque sorte, surtout aux heures de grande affluence, comme l’explique Yvon Brunelle qui coordonnait Rouli-Bus au moment où Réjean Lemire a entrepris ses démarches pour décrocher son permis de transport adapté. «Entre 7 et 10 heures et 14 et 16 heures, c’est l’heure de pointe pour les trois véhicules de Rouli-Bus, souvent engagés dans des circuits bien déterminés…»

Il se pourrait donc que, désormais, des membres de Rouli-Bus se retrouvent occasionnellement dans le Taxi adapté de Réjean Lemire et que leur transport se fasse aux mêmes conditions que si c’était l’organisme communautaire qui l’avait effectué.

«Ce Taxi adapté, c’est donc important pour nous…», dit M. Brunelle.

Et aussi pour la population en général, ajoute-t-il.

D’abord, parce que toutes les personnes à mobilité réduite ne peuvent pas nécessairement être membres de Rouli-Bus. On peut être handicapé temporairement à la suite d’un accident ou d’une chirurgie.

Et puis, poursuit Yvon Brunelle, avec Rouli-Bus, il y a peu de place pour la «spontanéité». «Pour obtenir un transport, on doit nous appeler presque 24 heures à l’avance… ça ne répond pas à une envie immédiate de sortir de chez soi.»

Avec les clients que lui assignera Rouli-Bus et ceux qu’il accueillera lui-même, Réjean Lemire croit que son Taxi adapté pourra rouler à temps plein.

S’il s’est intéressé à ce genre de transport, c’est qu’il connaît bien les difficultés auxquelles sont exposées les personnes handicapées, ses beaux-parents l’ayant été durant de longues années.

Yvon Brunelle rappelle qu’en 2000, le gouvernement du Québec avait promis de soutenir le développement de taxis adaptés, parlant alors de mettre 350 fourgonnettes sur les routes. «Cinq ans plus tard, il n’y en a encore que 200!», mentionne Yvon Brunelle.

À Victoriaville, Taxi Vétéran avait entrepris des démarches pour décrocher la subvention. On avait même acheté la fourgonnette. Mais la démission du ministre des Transports de l’époque (Guy Chevrette) et l’instauration d’un moratoire avaient achevé de démobiliser les chauffeurs actionnaires de Taxi Vétéran. On s’était alors départi de la fourgonnette.

Pour reprendre les démarches, Réjean Lemire s’est fait accompagner par Yvon Brunelle et a obtenu l’appui du député Claude Bachand pour décrocher la subvention du ministère des Transports.

Le Taxi adapté a commencé à rouler le 23 septembre. Le service est offert du lundi au mercredi, de 7 à 22 heures et de 8 heures à 3 heures, les jeudis, vendredis et samedis.

Le coût du transport adapté est le même que pour une habituelle course en taxi : 2,75 $ au démarrage et 1,30 $ par kilomètre. Le numéro de téléphone est le 357-0032.
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